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PROCEDURE DE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE D’UNE PARTIE DES FRAIS DE COURT-SEJOURS
au titre du cas de rigueur LAPRAMS* dès 01.01.2010
Conditions :
- ne pas bénéficier des prestations complémentaires

- posséder une fortune inférieure à : fr. 4'000.- pour une personne seule et fr. 8'000.- pour un couple

	COURT-SEJOUR ORGANISE DEPUIS LE DOMICILE
· La personne est suivie par le CMS :
· L’AS du CMS adresse une demande au SASH comprenant :

· un descriptif de la situation

· la situation financière du client munie des pièces justificatives

· La personne est suivie par le CSR** ou le CSI** :
· L’AS ou le gestionnaire du dossier du CSR/CSI adresse une demande au SASH comprenant :

· un descriptif de la situation

· la situation financière du client munie des pièces justificatives
	COURT-SEJOUR ORGANISE DEPUIS L’HÔPITAL
· La personne est suivie par le CMS :
· L’IDL sollicite le référent de la situation au CMS 
· L’AS du CMS adresse une demande au SASH comprenant :

· un descriptif de la situation

· la situation financière du patient munie des pièces justificatives

· La personne est suivie par le CSR ou le CSI :
· L’IDL sollicite l’AS du CSR/CSI référent de la situation 

· L’AS ou le gestionnaire du CSR/CSI adresse une demande au SASH comprenant :

· un descriptif de la situation

· la situation financière du patient munie des pièces justificatives

· La personne ne bénéficie d’aucun suivi à domicile :
· L’IDL sollicite l’AS du Brio 
· L’AS du Brio adresse une demande au SASH comprenant :

· un descriptif de la situation

· la situation financière du patient munie des pièces justificatives

· L’AS du Brio transfert le dossier auprès de l’AS du CMS lors du   retour à domicile


La demande est à adresser au SASH, à l’att. de M. Vincent Pasquier, BAP, av. des Casernes 2, 1014 Lausanne. Pour tout renseignement complémentaire quant à la demande, vous pouvez joindre M. Pasquier au 021 316 52 91 ou par mail : vincent.pasquier@vd.ch
* LAPRAMS : Loi d’Aide aux Personnes Recourant à l’Action Médico-Sociale    /    ** CSR : Centre social régional / CSI : Centre social intercommunal
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